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d’autre part : les contractans ayant obtenu la dispense du quatrieme degré de 
consanguinité 

qui se trouvoit entre eux, Nous Missionnaire Soussigné avons reçu leur mutuel con- 
sentement de mariage et leur avons donné la benediction nuptiale du consentement 
et en presence d’olivier Martin Dulain frere de l’Epoux, de Joseph Doucet pere de  
l’Epouse, Cyrille Doucet son frere qui ainsi que les Epoux n’ont su signer            20 

       J.Bte. Morin Ptre M 
Le cinq d’octobre mil huit cent trente 
Nous Missionnaire soussigné avons inhumé dans le cimetiere dela Mission 
de St. Pierre de Pubnicoo le corps de Marguerite adelaïde Surette décédée 
avant hier agée de cinquante six ans et veuve de Joseph amiraut etoient 
presens Frederic, george et Joseph Amiraut ses fils J.Bte. Morin Ptre 
 
Le neuf d’octobre mil huit cent trente Nous Missionnaire Soussigné avons 
baptisé Denys né aujourd’hui du legitimemariage de Louis Amirault habitant 
de la Mission de St. Perre de Puibnicoo et de Scholastique d’entremont nous 
en avons été le parain lamarraine a été Catherine amirault qui n’a su signer 
   Le trente et un d’octobre mil huit cent trente J.Bte. Morin  Ptre M. 
Nous Missionnaire Soussigné avons baptisé Marie Magdeleine 
née le quinze du present du legitimemariage de Jacques McCartyhabitant de 
la mission de St. Pierre de Pubnicoo et de Marie Bertrand le parain aété Etienne 
d’Entremont et lamarraine Magdeleine d’Entremont  J.Bte. Morin Ptre M.  
 
Le trois de Novembre mil huit cent trente après la publication de trois bans de mariage 
faite au pròne de nos Messes paroissiales entre Pierre d’Entremont habitant de la 
Mission de St. Pierre de Pubnicoo fils majeur d’Hilaire d’Entremont et d’anne 
Poitier ses pere et mere d’une part Et Catherine Duon fille majeured’augustin 
Duon et de Nathalie amirault ses pere et mere aussi de St.Pierre de Pubnicoo 
d’autre part les contractants ayant obtenu la dispense du troisième degré de consan- 
guinité qui se trouvoit entre eux Nous Missionnaire Soussigné avons reçu leur 
mutuel consentement de mariage et leur avons donné la benediction nuptiale du 
consentement et en presence d’Hilaire d’Entremont pere de l’Epoux, de Sylvain, Jean 
et anselme d’Entremont ses freres de Mathurin, Julien et David Duon freres del’epouse 
l’Epoux à signé avec nous   Pierre  
                                                       D’Entremont J.Bte. Morin Ptre  
                                                                                       M 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


